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Question écrite n° 58125

Texte de la question

M Jean-Marie Daillet demande a M le ministre de la defense quel sort sera reserve au sous-marin nucleaire
lance-engins Le Redoutable, qui vient d'etre desarme a Cherbourg, ou ce batiment se trouve en cale seche. En
effet, il serait regrettable que ce navire historique, puisqu'il fut le premier sous-marin francais a propulsion et
armement nucleaires, soit demantele alors qu'il aurait sa place toute naturelle dans un musee naval dont la
communaute urbaine de Cherbourg a fait etablir un excellent projet utilisant l'ancienne gare maritime. Depuis le
dix-huitieme siecle, le role militaire et commercial de la rade de Cherbourg, les batailles qui se sont deroulees au
large de ce port - y compris le coulage de l'Alabama, vaisseau sudiste americain, par un navire nordiste pendant
la guerre de Secession -, l'escale des grands paquebots, le trafic transmanche, fournissent amplement matiere a
une museographie historique, militaire, hydrographique, de premier ordre. Le Redoutable constituerait
evidemment la piece maitresse de cet ensemble. Il lui demande donc de le rassurer sur l'avenir de ce SNLE,
pour lequel, faute de decision conservatoire, il y a risque de demontage complet et irreversible a breve
echeance.

Texte de la réponse

Reponse. - Au cours des operations de desarmement et de declassement de la chaufferie nucleaire du sous-
marin nucleaire lanceur d'engins (SNLE) Le Redoutable qui se deroulent actuellement, toutes les mesures
conservatoires indispensables sont prises par la direction des constructions navales de Cherbourg pour qu'une
transformation ulterieure en batiment-musee soit possible. En effet, la proposition de la Communaute urbaine de
Cherbourg de transformer Le Redoutable en musee a ete accueillie favorablement par le ministre de la defense
qui est dispose a apporter le concours des etats-majors et directions competents pour faciliter sa realisation. Il
appartient maintenant a la Communaute urbaine, avec le concours des autres collectivites territoriales
concernees et d'autres partenaires eventuels, publics ou prives, d'arreter un projet definitif et de reunir les
financements necessaires, notamment pour l'amenagement et l'installation du sous-marin sur son site
d'exposition.
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